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Durant l’été 2015, la chaîne britannique
ITV a diffusé une interview de Jean Kam-
banda, ancien premier ministre du gouverne-
ment intérimaire du Rwanda ayant pris part
au génocide, et condamné en 1998 à la prison
à perpétuité par le Tribunal pénal internatio-
nal pour le Rwanda. Au cours de cet entretien
avec le journaliste John Ray, Jean Kamban-
da se déclarait innocent et expliquait avoir
été piégé lors de son procès. La diffusion de
cette interview a engendré au Rwanda une
importante polémique. Comment est-il pos-
sible qu’un responsable du génocide, officiel-
lement condamné, puisse accorder une inter-
view depuis son lieu de détention au Ma-
li ? Comment expliquer aussi le positionne-
ment de la chaîne d’informations qui, face
aux accusations de négationnisme, expliqua
avoir montré dans le documentaire des dis-
cours contradictoires sur le génocide et appe-
lé le public à « décider par lui-même quelle
version de l’histoire lui semble [la] plus cré-
dible (1) ». La Commission nationale de lutte
contre le génocide critiqua vertement ce po-
sitionnement, ainsi que de nombreux journa-
listes travaillant sur le Rwanda (2).

La critique était d’autant plus forte qu’un
an auparavant était diffusé par la BBC un
documentaire de la journaliste Jane Corbin,
intitulé « Rwanda : the untold story », pro-
posant une relecture complète de l’histoire du
génocide des Tutsi. Au-delà des controverses
classiques sur le rôle du Front patriotique
rwandais (FPR) dans l’attentat du 6 avril
1994, ce documentaire donnait une visibilité
inespérée aux thèses des universitaires amé-
ricains Allan Stam et Christian Davenport,
pour qui la majorité des victimes du génocide
furent hutu et non tutsi (3). Une importante
polémique éclata là encore qui, conduisant à
la mise en place d’une enquête par le gou-
vernement rwandais, aboutit à la suspension
des émissions en Kinyarwanda de la BBC (4).
Lorsque l’on s’intéresse aux explications de la
BBC, on se rend compte de la confusion com-
plète que les producteurs du documentaire
font entre l’histoire du génocide, l’histoire de
la guerre civile et la situation politique ac-
tuelle au Rwanda (5). Au-delà de l’abdication
évidente de toute déontologie chez certains
journalistes, ces polémiques renseignent aus-
si sur les entreprises de réécriture de l’histoire

1



2

du génocide des Tutsi menées par un certain
nombre d’acteurs depuis 1994.

Une constellation négation-
niste en ligne

Il faut bien rappeler qu’une telle entreprise
de négation du crime commence dès 1994 (6).
Alors qu’ils sont en exil, les journalistes de la
publication extrémiste Kangura publient, par
exemple, les premiers éléments de langage et
d’interprétation d’une contre-histoire du gé-
nocide, une « histoire des vaincus » (7). Des
membres éminents de l’ancien gouvernement
en exil, et parmi eux des responsables du gé-
nocide tels que le colonel Théoneste Bagoso-
ra ou Jean-Bosco Barayagwiza, rédigent aus-
si des textes de justification en 1995 et 1996
(8). Beaucoup vivent alors notamment au Ca-
meroun, où ils trouvent un appui logistique
pour leurs publications, jusqu’aux premières
séries d’arrestations au printemps 1996 dans
le cadre de procédures judiciaires.

La mise en place du TPIR va de son côté
contribuer au développement de ces contre-
histoires par le biais des déclarations des ac-
cusés, mais aussi des avocats de la défense,
dont le positionnement fut à de nombreuses
reprises très politique. Plusieurs conférences
organisées à la fin des années 2000 par des
avocats de la défense visant à proposer une
contre-histoire du TPIR se sont ainsi révélées
être des conférences négationnistes (9).

Avec la reconnaissance progressive du gé-
nocide des Tutsi au niveau international, le
poids politique des associations extrémistes

hutu en exil est devenu de plus en plus réduit.
Internet est devenu alors le nouveau lieu d’ex-
pression des entreprises de réécriture de l’his-
toire du génocide. Les historiens Florent Pi-
ton et Jean-Damascène Gasanabo identifient
trois branches au sein de la « constellation né-
gationniste » en ligne (10). Tout d’abord, des
sites politiques pris en charge par des Rwan-
dais de la diaspora en exil, rassemblant des
informations politiques et culturelles sur le
Rwanda. Parmi ces très nombreux sites, celui
de Gaspard Musabyimana apparaît en bien
des points singulier (11). Parallèlement à des
articles politiques sur l’histoire du génocide
ou la situation actuelle du Rwanda, ce dernier
propose de nombreuses articles, scientifique-
ment douteux, sur l’histoire de la sexualité
rwandaise, jusqu’à devenir un « expert » of-
ficiel de la question pour un documentaire de
la télévision canadienne (12). Ces réflexions
sur la sexualité rwandaise contribuent à une
large fréquentation de son site internet.

Ensuite, il existe des sites internet de dé-
fense et de réhabilitation, gérés par des « “co-
mités de soutien” dont l’anonymat entre-
tient un certain flou sur les acteurs véri-
tables du négationnisme en ligne (13) ». Ces
sites concernent là encore des personnes ayant
été accusées d’avoir participé au génocide,
tels que le père Wenceslas Munyeshyaka (qui
a bénéficié d’un non-lieu en octobre 2015),
l’historien Ferdinand Nahimana ou encore
le médecin [Eugène] Rwamucyo (14). Enfin,
Florent Piton et Jean-Damascène Gasanabo
rappellent le rôle d’acteurs étrangers, notam-
ment français, dans la mise en ligne de textes
négationnistes. Si l’étude de cette constella-
tion négationniste en ligne mériterait d’être
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approfondie (15), il ne faut pas oublier que
le négationnisme trouve aussi son expression
par le biais de publications écrites.

L’édition officielle d’une
contre-histoire du génocide

En mai 2015, Jean Kambanda publiait un
ouvrage visant à défendre son action au cours
de la guerre civile et niant sa participation
au génocide commis contre les Tutsi. L’édi-
teur belge EME « Sources d’Homme » jus-
tifie alors la publication de cet ouvrage par
la dimension supposée inéquitable du procès
de Jean Kambanda au TPIR, mais souhaite
aussi « éclairer un aspect trop méconnu de
l’apocalypse de 1994, grâce à un témoin pri-
vilégié qui reconnaît pleinement le génocide
et la nécessité pour chacun d’assumer ses res-
ponsabilités personnelles au cours des événe-
ments ». Il suffit pourtant de lire l’ouvrage en
question pour voir que la reconnaissance du
génocide s’accompagne d’une classique inver-
sion des responsabilités, le FPR étant accusé
d’être à l’origine du génocide. Jean Kamban-
da explique ainsi dans l’ouvrage : « je recon-
nais donc qu’il y a eu un génocide des Tutsi,
mais son plan et l’entente en vue de le com-
mettre sont à rechercher ailleurs que du cô-
té du gouvernement rwandais d’avril à juillet
1994. Les hommes épris de justice et de vérité
trouveront ce plan et cette entente au sein du
FPR dirigé par Paul Kagamé (16) ».

Étonnamment, il ne s’agit pas du premier
ouvrage négationniste publié par une per-
sonne condamnée par le TPIR. Plusieurs mai-

sons d’éditions ont ainsi été créées depuis le
milieu des années 2000 par des Rwandais hu-
tu de la diaspora en exil. Ces dernières pu-
blient des ouvrages politiques sur le Rwanda,
des ouvrages négationnistes mais aussi des
textes sur l’histoire de l’Église catholique, ou
encore des textes culturels.

En France, on retrouve deux maisons d’édi-
tions de ce type. La première est la mai-
son d’édition des Sources du Nil, dirigée
par le linguiste Eugène Shimamungu. La se-
conde est la maison d’édition la Pagaie diri-
gée par l’ancien ministre des affaires étran-
gères Jean-Marie Vianney Ndagijimana. En
Belgique, Gaspard Musabyimana déjà cité,
a de son côté créé les éditions Scribe. Loin
d’être concurrentes, ces maisons d’éditions
participent d’un même objectif et leurs créa-
teurs ont une sociabilité commune. Ainsi, on
remarque que les sites internet de ces maisons
d’éditions se mentionnent les uns les autres.
Le site internet des éditions Sources du Nil
propose, par exemple sur sa page « Coup de
cœur », des ouvrages publiés par les éditions
Scribe ou encore les éditions la Pagaie.

Si la majorité des ouvrages publiés ont été
rédigés par des personnes qui ne sont pas sous
le coup d’accusations, on remarque que plu-
sieurs sont cependant rédigés par des accusés
du TPIR. Les éditions Sources du Nil ont ain-
si une collection intitulée « le droit à la Pa-
role », dans laquelle sont publiés des textes
de Tharcisse Renzaho, Ferdinand Nahimana,
Édouard Karemera ou encore Augustin Ngi-
rabatware, tous condamnés par le TPIR.

Le cas des ouvrages d’Édouard Karemera
et Augustin Ngirabatware apparaît comme
particulièrement intéressant. Ainsi, les édi-



4

tions Scribe publient en juin 2012 un ouvrage
d’Édouard Karemera, moins de six mois après
sa condamnation à perpétuité par le TPIR.
Un premier ouvrage du même auteur avait
déjà été publié aux éditions Sources du Nil en
2006, alors que ce dernier était en détention
provisoire à Arusha (17). Au-delà du soutien
idéologique apporté à des personnes en dé-
tention provisoire ou condamnées, la parole
a aussi été accordée par la maison d’édition
des Sources du Nil à des personnes encore re-
cherchées activement par le TPIR. C’est le
cas d’Augustin Ngirabatware, finalement ar-
rêté en 2007, mais dont l’ouvrage avait été
publié en 2006 (18). Pour comprendre la di-
mension politique de ces maisons d’éditions,
il suffit enfin de visiter le blog accompagnant
le site internet des éditions des Sources du
Nil, ce dernier étant sur ce point sans ambi-
güité (19).

Conclusion
Les arguments développés par les négation-

nistes du génocide des Tutsi sont largement
connus et étudiés. Cependant, il manque en-
core une compréhension des réseaux et ac-
teurs qui soutiennent de telles idées en dia-
spora. Surtout, se pose ici une question par-
ticulièrement difficile pour le chercheur d’un
point de vue éthique : comment utiliser les
publications négationnistes sans les valoriser
et donc, indirectement, les légitimer ? Com-
ment lutter aussi contre la propagation de ces
idées négationnistes, tout en reconnaissant la
nécessité de penser les controverses réelles re-
latives à l’histoire du génocide et de la guerre

civile ?
En mai 2016 était organisé au mémorial de

la Shoah à Paris un colloque sur les archives
du génocide (20). À cette occasion, cher-
cheurs et activistes ont pu rappeler l’impor-
tance des archives et des témoignages pour
l’écriture de l’histoire. En effet, face aux ten-
tatives de réécriture de l’histoire, la seule so-
lution reste bien de consolider nos connais-
sances et, ce faisant, l’écriture de l’histoire
du génocide des Tutsi.

Pour ne pas faire de publicité aux
entreprises négationnistes et, ainsi, ne
pas contribuer à animer leur visibili-
té, l’auteur et la rédaction préfèrent
qu’aucune iconographie n’accompagne
cet article.
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